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Dès septembre 2015, l’association TEMPS DANSE ASNIERES ouvre 
une section Handidanse animée par un professeur formé et diplômé. 
 
 
Qu'est-ce qu'Handidanse ? 

 
Les professeurs diplômés Handidanse utilisent des moyens pédagogiques développés 
et transmis par la fondatrice de la Fédération Française Handidanse, Cécile Avio, pour 

initier toute personne atteinte de handicap à la Danse.  
 

Autonomie de l’élève, convivialité, lien social, découverte du corps et plaisir à danser 
rythment les cours.  
 

 
A qui s'adressent les cours Handidanse ? 

 
 Personnes atteintes de handicap moteur 
 Personnes atteintes de déficience mentale 

 
Les cours sont proposés à partir de 5 ans jusqu’à l’âge adulte. 
La présence d’un tiers est nécessaire en cas de handicap lourd. 

 
 

Information pratiques : 
 
Horaire :  lundi à partir de 14h  

Durée :   entre 1h et 1h15  
Lieu :   Fondation Aulagnier 

30 rue Auguste Bailly  
92600 ASNIERES SUR SEINE  

Professeur : Clémence BERNARD 

Tarif :   225 € l’année 
 

 
 

Rencontrons-nous ! 
Les lundis 15 et 29 juin de 14h à 15h à La Fondation Aulagnier 
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